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Elle est passée du simple
au triple. Depuis le 1er oc-
tobre, cette amende, revue
à la hausse, est opposable
aux employeurs retarda-
taires. C'est du moins les
termes du communiqué
paru récemment dans les
colonnes du journal l'Union. 

LE nouveau patron dela Caisse nationale desécurité sociale (CNSS),Nicole Asselé, a récem-ment publié un com-muniqué dans noscolonnes (lire l'Uniondu 25 septembre2017). Celui-ci porte àla connaissance de toutemployeur affilié à laCNSS que l'amende,consécutive à la décla-ration tardive d'acci-dent de travail, passeradésormais de 50 mille à250 mille FCFA. Ce,conformément aux dis-

positions de l'art. 127de la loi 028/2016, por-tant Code de protectionsociale, promulguée le06 février 2017. Depuis le 1er octobre,les patrons qui traîne-ront des pieds à signa-ler un accident detravail seront passiblesd'un emprisonnementde 1 à 3 mois et d'uneamende comprise entre250 mille et 1 000 000de francs CFA. Dans l'opinion, pas decommentaire particu-lier. Chez les syndicatsnon plus. Au niveau dupatronat, c'est le mêmesilence assourdissant.Les patrons semblentdonc donner raison àThuriaf Maniony, le di-recteur des affaires ju-ridiques de la CNSS. Cedernier rappelle quelorsqu'il s'est agid'adopter cette loi auParlement, les patronsavaient été associés. «
La loi 028/2016 portant

Code de protection so-
ciale, dont on parle est
une émanation du gou-
vernement qui partage
avec le Parlement l'ini-
tiative des lois. La CNSS
a été associée en tant
qu'organisme de ges-
tion, le patronat ainsi
que les autres parte-
naires sociaux ont aussi
participé à son élabora-
tion'», affirme-t-il. 
MESURES PRÉVEN-
TIVES* Nicole Assélé,quant à elle, insistepour dire qu'on est aucœur de la protectiondu travailleur. Et, iln'est pas question, dansce processus, de pénali-ser l'employeur, pour-suit la patronne de laCNSS qui précise: « (...)
plus tôt on déclare l'ac-
cident, plus rapidement
on prend en charge le
travailleur, et moins la
CNSS dépense. D'autant
qu'elle prend en charge
à 100% les accidents de
travail. Et lorsque les lé-

sions nées de ces sé-
quelles sont impor-
tantes, la CNSS dépense
beaucoup de moyens
pour assurer un stock de
santé à ce travailleur.
Entendu que tout le
temps que vous passez à
la maison est supporté
par la CNSS.»Il s'agit donc des me-sures préventives,ajoute Romaric NgomoMenie, directeur desPrestations dans l'en-treprise. « C'est pour
contraindre les em-
ployeurs à déclarer plus
vite les accidents de tra-
vail. Car s'il y a une éva-
cuation sanitaire à
opérer, plus on perd du
temps à rester sur place
à Libreville par exemple,
plus la santé de la per-
sonne va se dégrader et
devenir plus chère»,argue-t-il.Tout serait parti desplaintes de la part desemployés et assurés dela CNSS auprès de

l'Etat. Qui a décidé defrapper au porte-mon-naie les retardataires,peut-on entendre dansle milieu pour justifiercet alourdissement. 
DU SIMPLE AU TRI-
PLE* À la CNSS, on re-lève aussi que ce n'estpas à l'entreprise d'ap-pliquer les dispositionsde l'art 217, mais aujuge. « La CNSS constate
le retard et saisit le juge
qui fait application de la
disposition publiée dans
l'Union. C'est dans le
souci de prévenir les ac-
cidents de travail que le
législateur a voulu da-
vantage prendre des
mesures dissuasives afin
que l'employé soit da-
vantage protégé», croitsavoir M. Maniony. Soit!Mais s'il n'est nulle-ment question de pro-téger le travailleur audétriment de l'em-ployeur, qu'est-ce quijustifie que l'amendepasse du simple au tri-

ple? La CNSS évoque lesmoyens de pressionpour contraindre lespatrons. Et, non l'appâtdu gain, comme d'au-cuns l'ont susurré ici etlà. Une autre raison setrouverait dans unecertaine harmonisationde la pénalité au coûtde la vie, qui a aussiaugmenté. « Les coûts
liés à la réparation
étant tout aussi oné-
reux», estiment cer-tains à la CNSS. Mais la surprise, en réa-lité, ne devrait pas êtrede mise. Dès la promul-gation de la loi en fé-vrier dernier, leministre de tutelle,Biyoghe Mba, avait or-ganisé une conférencede presse explicative.Ajouté à cela le fait quenul n'est censé ignoréla loi... La CNSS n'auraitdonc fait qu'un rappelde leurs obligations auxemployeurs. 

Pénalité à la déclaration des accidents de travail : 
un moyen de pression 

Prolongation 
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La DG de la CNSS, Nicole Assélé.
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De gauche à droite, Hermann Djabas, directeur du Recouvrement, Thuriaf Maniony M, 
directeur des Affaires juridiques, Romaric Ngomo Menie, directeur des Prestations.
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EST considéré commeaccident de travail,selon la loi 6/75 por-tant Code de sécuritésociale, quelle qu'ensoit la cause, l'accidentou le sinistre survenuau travailleur à l'occa-sion et par le fait du tra-vail. À cela s'ajoute toutévénement survenu àl'employé pendant letrajet aller-retour entre

sa résidence et son lieude travail. À la conditionque le parcours n'aitpas été détourné pourun motif personnel auregard du programmehoraire du secteur d'ac-tivité dans lequel ilexerce. A titre d'exem-ple, un employé travail-lant dans une banquequi dit avoir eu un acci-dent de travail à 20h,alors qu'il est parti deson bureau à 15h45. Cetaccident ne sera pasqualifié de travail. Onclasse aussi dans la ca-

tégorie accident de tra-vail, celui survenu pen-dant les voyages, àl'étranger encadrés parun ordre de mission.  La déclaration de l'acci-dent est faite par l'em-ployeur ou son préposé48 heures après sa sur-venue à la Caisse natio-nale de sécurité sociale(CNSS). Après enregis-trement de la déclara-tion, la CNSS s'assurepar une enquête, si né-cessaire, au regard descirconstances, que l'ac-cident a un caractère

professionnel. Elleprend automatique-ment la victime encharge à 100%. Cetteprise en charge est ad-ministrative et médi-cale. La première étapeconsiste pour l'em-ployeur à déclarer l'ac-cident avec dépôt descertificats médicaux desmédecins du travail etdu médecin conseil. La procédure médicale,quant à elle, est la priseen charge de la victimedans une structure mé-dicale de 2e catégorie. 

En cas d'incapacité par-tielle temporaire n'en-traînant pas de lésionsgraves, l'accidenté auradroit à un repos médicaldéterminé par le méde-cin du travail. Lequelrepos donne droit auxindemnités journalièresd'incapacités versées àl'employeur, pour avoirmaintenu le salaire dela victime pendant lapériode d'incapacité. En cas de lésions gravesentraînant une diminu-tion des facultés phy-siques du travailleur le

rendant par exemple in-capable de poursuivreson activité, ou même sices séquelles réduisentsa capacité de produc-tion, le médecin du tra-vail déterminel'incapacité partiellepermanente (IPP). Elleva compenser la réduc-tion physique subie et laperte de productivité.D'un taux de 11 à 100%,cette IPP se traduit au-tomatiquement par unerente d'incapacité non -réversible. La rente estpayée à vie.

C'est quoi un accident de travail ?
Et aussi...
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